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Plus d’infos sur notre site internet  
 http://chsevrey.reference-syndicale.fr/ 

 

Coup de pouce aux salaires les + bas 
 

   La CGT a revendiqué et obtenu un « coup de pouce » sous forme de prime pour les salaires les 
plus bas de la catégorie C, du CHS, de l’EHPAD et de la MAS, qui avaient peu bénéficié des ASA 

au 1er confinement. Les modalités sont à l’étude ; nous vous les communiquerons dès que la DRH 

nous en aura informés. 
 

             
 
 
 
 
     SEGUR,                                                                                                             la suite 
       
           
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Après 2 nouvelles mobilisations CGT sur le CHS, le 15 décembre et le 21 janvier pour défendre la 
santé, les collègues de la MAS restent toujours exclus du Ségur. Liberté, égalité, fraternité ? 

   La CGT a été déboutée de sa demande de participation aux négociations du Ségur, au motif qu’elle a 
refusé de le signer. 

   Le bruit court que le gouvernement accorderait le Complément de Traitement Indiciaire aux agents du 
médico-social public uniquement, mais aucune date n’est fixée et le texte de loi n’est toujours pas paru. Si 
cette inégalité cessait, la direction pourrait donner un coup de pouce. 

   Quant à la prise en compte du CTI pour la retraite, la CNRACL le validerait mais, là aussi, toujours pas 
de décret d’application en vue. 
   Notre député, Raphaël GAUVAIN, reporte encore sa visite prévue le 1er février au CHS. 
   La lutte continue pour tout le médico-social, public et privé.    

Réforme du financement de la psychiatrie 
 
   Sous la pression de l’aggravation de la santé mentale de la population, le gouvernement reporte sa 
réforme. Le Comité de Pilotage de la Psychiatrie, très critiqué, est liquidé et remplacé par une 
Commission Nationale de Psychiatrie qui intègre quelques représentants syndicaux. Le Président de la 
République demande des assises de la psychiatrie et de la santé mentale avant l’été. 
   La crise de la psychiatrie est devenue officiellement un enjeu de santé publique. 
 

 



 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez recevoir nos tracts et infos sur votre mail perso ou pro, contactez-nous ci-dessous ! 

 Adresse courriel cgt.chs@ch-sevrey.fr      

Tél 03.85.92.82.79 ou 8279 

http://chsevrey.reference-syndicale.fr/ 

Local ouvert le lundi, mercredi et jeudi, de 9 H à 17 H, et le vendredi après-midi  

 
 

Concours : enfin rétablis 
 

 Cadres supérieurs de santé et cadres de proximité : 2 jurys le 25 janvier 

 25 IDE, stagiairisables en mai 2021 ; ergothérapeute + assistantes sociales + éducateur, stagiairisables   

au 1er mars 
 Psychologues : stagiairisables au 1er mai, mais la date du concours dépendra de l’ARS 

 Pour les autres emplois, priorité aux avis de vacances de poste : 17 ASHQ, 2 cadres de santé. Les 
postes d’aides-soignants, AMP, moniteurs-éducateurs, ouvriers, AMA, devraient paraître avant l’été 

 Soit au total, 11 concours pour 71 postes 

            Pour rappel, à Sevrey, au bout de 2 ans de CDD sur poste vacant, mise en CDI 

 

Concertation du personnel 

   A la demande de la CGT, accord général du CTE, de la direction et de la CME, pour reprendre des 
réunions de fonctionnement dans chaque unité avec des soignants de terrain, même si tous ne 

pourront être présents pour limiter la contagion. Nous avons insisté sur la présence de toutes les 
catégories de personnel. Le directeur insiste pour que l’encadrement fasse suivre la consigne. La Pdte de 
la CME insiste aussi sur les réunions soignants-soignés. 

Psychiatrie de liaison   
 

   La CGT demande l’accès à Cariatides pour les agents en psychiatrie de liaison. La chefferie du pôle 

contacte le service informatique pour le mettre en œuvre 
 

UPSIDOM, UPEO et nouveaux RENFORTS extra sur l’intra 
 

   Bilan d’UPSIDOM demandé et obtenu en mai, avec une attention particulière pour le surcroît de travail 

engendré par cette unité pour l’UPEO le week-end. La CGT avait proposé qu’UPSIDOM fonctionne aussi 
le week-end, au lieu de se limiter au samedi midi. 
   L’UPEO ne suffit pas. RETIS devient la 2nde UPEO. Le bilan requis pour mars risque d’être éloquent.      

   Les agents de l’extra-hospitalier sont à nouveau brutalement sollicités pour soutenir l’intra. La 
CGT vient de présenter son enquête CHSCT sur le 1er confinement. A ce jour, les agents se tiennent 

disponibles, mais soucieux de leurs patients et de leur vie familiale. Ils veulent des plannings prévisibles,  
gérés par leur cadre d’origine, une organisation plus souple (de type binôme pour 1 poste), sur base du 
volontariat, le maintien de leurs congés, des réaffectations sur 1 seule unité en fonction de leurs 

compétences et en présence d’une IDE de l’unité afin de sécuriser patients et soignants. La CGT a relayé 
toutes ces demandes à la cellule de veille et au CHSCT ; elles ont été satisfaites. Nous soulignons la 

transparence de l’assistante du pôle C, qui reste d’ailleurs disponible à toute sollicitation. 
   Enfin, la CGT accordera une attention toute particulière au suivi des offres d’emploi (19 postes 
infirmiers vacants) sur les sites dédiés. 

Mâcon 
 

   Achat du terrain pour la pédopsy à la ville de Mâcon pour réimplanter le CMP et l’hôpital de jour. Coût 
= 3.000.000 € + terrain. Début des travaux en même temps que le NHS. Avantages : locaux neufs, aux 
normes, plus facilement accessibles, mais moins d’espaces verts. 2 groupes de travail pluridisciplinaires 
préparent le projet. 

Les psychiatres adultes sont peu nombreux, démotivés, non-coordonnés et finalement absents. ARS et 
CHS sont d’accord pour reprendre la psychiatrie adulte. Si les bases ne sont pas définies en septembre, 

le CHS se retirerait du projet et l’ARS trancherait. La CGT souhaite un accord rapide pour que la 
psychiatrie adulte mâconnaise reste dans le secteur public, au bénéfice des usagers. 

   Il n’a jamais été question de transférer les lits de Mâcon sur le site de Sevrey. 
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